
DECRET
D�cret n�2005-69 du 31 janvier 2005 relatif aux avances remboursables sans int�r�t 

pour l’acquisition ou la construction de logements en accession � la propri�t� et 
modifiant le code de la construction et de l’habitation.

NOR: SOCU0412287D

Version consolid�e au 1 f�vrier 2005

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, du travail et de la coh�sion sociale,

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code g�n�ral des imp�ts ;

Vu le code des assurances ;

Vu le code mon�taire et financier ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n� 82-600 du 13 juillet 1982 relative � l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles ;

Vu la loi n� 95-115 du 4 f�vrier 1995 d’orientation pour l’am�nagement et le 
d�veloppement du territoire, notamment l’article 42 ;

Vu la loi n� 2004-1484 du 30 d�cembre 2004 de finances pour 2005, notamment son 
article 93 ;

Vu l’avis du Conseil national de l’habitat en date du 16 d�cembre 2004 ;



Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Article 1

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-1 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-10 (M)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-11 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-12 (M)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-13 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-14 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-15 (M)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-16 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-17 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-18 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-19 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-2 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-20 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-21 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-22 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-23 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-3 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-4 (M)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-5 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-6 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-7 (M)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-8 (V)
· Cr�e Code de la construction et de l’habitation. - art. R318-9 (V)

Article 2

Le ministre de l’emploi, du travail et de la coh�sion sociale, le ministre de l’�conomie, des 
finances et de l’industrie, le ministre d�l�gu� au budget et � la r�forme budg�taire, porte-
parole du Gouvernement, et le ministre d�l�gu� au logement et � la ville sont charg�s, 
chacun en ce qui le concerne, de l’ex�cution du pr�sent d�cret, qui sera publi� au Journal 
officiel de la R�publique fran�aise.

Annexes

ANNEXE RELATIVE AUX NORMES DE SURFACE ET D’HABITABILIT� 
APPLICABLES AUX LOGEMENTS AYANT B�N�FICI� POUR LEUR ACQUISITION 
OU LEUR CONSTRUCTION � TITRE D’ACCESSION � LA PREMI�RE PROPRI�T� 
D’AVANCES REMBOURSABLES SANS INT�R�T.



Article Annexe

I. - Normes g�n�rales relatives � la s�curit�, � la salubrit�

et � l’�quipement de l’immeuble

1.1. Etanch�it�

Les sols, murs, seuils, plafonds sont prot�g�s contre les eaux de ruissellement, les 
infiltrations et les remont�es d’eau.

1.2. Parties communes

Le gros oeuvre (murs, charpentes, escaliers, planchers, balco ns) est en bon �tat 
d’entretien.

La couverture est �tanche. Les souches de chemin�es, les goutti�res, les ch�neaux, les 
descentes d’eau pluviale et les ouvrages accessoires sont en bon �tat.

Les menuiseries ext�rieures sont �tanches et en bon �tat.

Les cours et courettes, les acc�s et les circulations en cave ainsi que les combles sont 
d�gag�s et en bon �tat d’entretien.

1.3. Canalisations

Les canalisations d’eau, les appareils qui leur sont raccord�s et les r�servoirs sont �tablis 
de mani�re � �viter la pollution du r�seau de distribution, notamment par les eaux us�es 
et les eaux-vannes.

Les canalisations d’eau potable desservant les logements assurent la permanence de la 
distribution avec une pression et un d�bit suffisants et sont branch�es au r�seau public de 
distribution s’il existe ; en cas contraire, elles sont conformes aux r�glements sanitaires en 
vigueur.

II. - Normes relatives � la s�curit�, � la salubrit�

et � l’�quipement des logements



2.1. Normes dimensionnelles

Un logement comprend des pi�ces principales destin�es au s�jour et au sommeil, et des 
pi�ces de service telles que cuisines, salle d’eau, cabinets d’aisance, buanderie, d�barras, 
s�choirs ainsi que, le cas �ch�ant, des d�gagements et des d�pendances.

Il comporte au moins une pi�ce principale et une pi�ce de service (soit salle d’eau, soit 
cabinet d’aisance), un coin cuisine pouvant �ventuellement �tre am�nag� dans la pi�ce 
principale.

La surface habitable d’un logement, d�finie � l’article R. 111-2 du CCH, est �gale ou 
sup�rieure � 14 m�tres carr�s.

La moyenne des surfaces habitables des pi�ces principales est de 9 m�tres carr�s au 
moins ; aucune de ces pi�ces n’ayant une surface inf�rieure � 7 m�tres carr�s.

La hauteur sous-plafond d’une pi�ce principale est au moins �gale � 2,30 m�tres pour une 
surface au moins �gale � 7 m�tres carr�s.

2.2. Ouverture et ventilation

Toutes les pi�ces principales des logements sont pourvues d’ouvertures donnant � l’air 
libre.

La ventilation des logements est g�n�rale et permanente. Lorsqu’un local, tel que la 
cuisine, le cabinet d’aisance, la salle d’eau, ne dispose pas de fen�tre, il doit �tre pourvu 
d’un syst�me d’�vacuation de l’air vici� d�bouchant � l’ext�rieur du b�timent, tel que gaine 
de ventilation � tirage naturel (verticale) ou m�canique (horizontale ou verticale), 
compl�t�e �ventuellement par des dispositifs de ventilation dans les pi�ces principales.

2.3. Installation de la cuisine ou du coin cuisine

La pi�ce � usage de cuisine ou le coin cuisine comporte un �vier avec siphon, raccord� � 
une chute d’eaux us�es, sur lequel est install�e l’eau potable (chaude et froide).

La pi�ce � usage de cuisine ou le coin cuisine est am�nag� de mani�re � pouvoir recevoir 
un appareil de cuisson (� gaz ou �lectrique) suivant les conditions r�glementaires en 
vigueur ou poss�de un conduit d’�vacuation de fum�e en bon �tat.



2.4. Installation du gaz et de l’�lectricit�

Les canalisations de gaz et la ventilation des pi�ces o� le gaz est utilis� sont conformes 
aux textes r�glementaires en vigueur.

Le logement est pourvu d’une alimentation �lectrique, conforme aux besoins normaux de 
l’utilisateur d’un local d’habitation.

2.5. Equipement sanitaire

Tout logement comporte :

- un cabinet d’aisance, avec cuvette � l’anglaise et chasse d’eau ; dans le cas de fosse 
�tanche, la chasse d’eau peut �tre remplac�e par un simple effet d’eau. Toutefois, le WC 
pourra �tre situ� dans la salle d’eau. Le cabinet d’aisance est s�par� de la cuisine et des 
pi�ces principales ;

- une salle d’eau avec installation d’une baignoire ou d’une douche et un lavabo aliment�s 
en eau courante chaude et froide.

2.6. Chauffage

Le logement est �quip� :

a) D’un chauffage � eau chaude centralis� et, dans le cas d’un chauffage individuel, celui-
ci est �quip� de dispositifs de r�gulation, calorifugeage et �quilibrage ;

b) Ou, si la solution est adapt�e aux caract�ristiques thermiques du b�timent, d’un 
chauffage �lectrique avec syst�me de r�gulation et de programmation muni d’�metteurs 
fixes, de planchers chauffants, de plafonds rayonnants ou de syst�mes � accumulation ;

c) Ou un chauffage par un syst�me thermodynamique ;

d) Ou un �quipement de chauffage fonctionnant au bois ou autres biomasses, de classe 1
(norme NF EN 13229 et NF EN 13240), tel qu’un po�le, un foyer ferm�, un insert ou une 
chaudi�re de classe 2 (norme NF EN 303.5) dont la puissance est inf�rieure � 300 kW.

Par le Premier ministre :



Jean-Pierre Raffarin

Le ministre de l’emploi, du travail

et de la coh�sion sociale,

Jean-Louis Borloo

Le ministre de l’�conomie,

des finances et de l’industrie,

Herv� Gaymard

Le ministre d�l�gu� au budget

et � la r�forme budg�taire,

porte-parole du Gouvernement,

Jean-Fran�ois Cop�

Le ministre d�l�gu� au logement et � la ville,

Marc-Philippe Daubresse


